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ARRÊTÉ 
n°35-2022-10-17-00001 du 17 octobre 2022  

portant modification des statuts
du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple

de Le Pertre – Saint-Cyr-le-Gravelais

Modification de l’article 2 et de l’article 8 :
- transfert de la compétence « Animation jeunesse 10-17ans »

- receveur du syndicat

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET D'ILLE-ET-VILAINE

LE PRÉFET DE LA MAYENNE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L. 5210-1 et suivants ; 

Vu  l’arrêté interpréfectoral des 3 et 5 décembre 2001 modifié portant constitution du syndicat intercommunal à
vocation multiple (SIVOM) de Le Pertre - Saint-Cyr-le-Gravelais ;

Vu  l’arrêté  du 22 décembre 2020 portant  ajustement  de périmètre  des services  déconcentrés  de la  direction
générale des finances publiques ;

Vu la délibération du 21 mars 2022 du comité syndical du SIVOM de Le Pertre - Saint-Cyr-le-Gravelais décidant de
modifier les statuts ;

Vu les délibérations des membres du syndicat se prononçant favorablement sur la modification des statuts du
syndicat intercommunal à vocation multiple (SIVOM) de Le Pertre - Saint-Cyr-le-Gravelais : 

Le Pertre 9 juin 2022

Saint-Cyr-Le-Gravelais 14 avril 2022

Considérant que les conditions de majorité prévues par l’article L.5211-17 du CGCT sont réunies ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine ;

ARRÊTENT

ARTICLE 1     :   Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté interpréfectoral des 3 et 5 décembre 2001 modifié portant
constitution du syndicat  intercommunal à vocation multiple (SIVOM) de Le Pertre -  Saint-Cyr-le-Gravelais sont
complétées par les dispositions suivantes :

DCTC / BCLI
Tél : 0 800 71 36 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
81 Boulevard d’Armorique 35026 RENNES Cedex 9
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« 6 - Animation jeunesse 10-17ans

    a) Mode de gestion

Le SIVOM prend en charge la gestion du centre de loisirs (personnel, charges de gestion courante, recouvrement
des recettes).

   b) Locaux

Le SIVOM met à disposition les locaux en adéquation avec les besoins de l’exploitation du service.

   c) Financement

Pour la section de fonctionnement, les communes membres participent à hauteur de la provenance de jeunes. Pour
la section d’investissement les communes membres participent au prorata de la population. »

ARTICLE 2 : Les dispositions de l’article 8 de l’arrêté interpréfectoral des 3 et 5 décembre 2001 modifié portant
constitution du syndicat  intercommunal à vocation multiple (SIVOM) de Le Pertre -  Saint-Cyr-le-Gravelais  sont
abrogées et remplacées par les dispositions suivantes :

« Article 8 : Le receveur du syndicat est le service de gestion comptable de Vitré. »

ARTICLE 3 : Les statuts ainsi modifiés sont annexés au présent arrêté.

ARTICLE   4   :  Le Secrétaire Général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine, le Secrétaire Général de la préfecture de la
Mayenne, le Président du SIVOM de le Pertre - Saint Cyr le Gravelais, les maires des communes de Le Pertre et
Saint Cyr le Gravelais, le directeur régional des finances publiques de Bretagne sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré aux recueils des actes administratifs de la Préfecture
d’Ille-et-Vilaine et de la préfecture de la Mayenne.

Rennes, le 17 octobre 2022

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de RENNES qui devra, sous peine de forclusion, être enregistré au
greffe de cette juridiction dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.Le tribunal administratif  de Rennes peut être saisi  par
l'application Télérecours citoyens accessible par le site https://www.telerecours.fr. Vous avez également la possibilité d’exercer, durant le délai du recours contentieux,
un recours gracieux auprès de mes services. Ce recours gracieux interrompt le délai du recours contentieux qui ne courra à nouveau qu’à compter de la notification de
ma réponse ou de la décision implicite de rejet née, à l'expiration d'un délai de deux mois, du silence gardé sur ce recours gracieux.
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ANNEXE
à l’arrêté préfectoral

n°35-2022-10-17-00001 du 17 octobre 2022
portant modification des statuts

du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple 
de Le Pertre – Saint-Cyr-Le-Gravelais

Modification de l’article 2 et de l’article 8 :
- transfert de la compétence « Animation jeunesse 10-17ans »

- receveur du syndicat

STATUTS
du Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple de Le Pertre – Saint Cyr Le Gravelais

Article 1er : Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L.5212-1 à L.5212-25,
L.5212-29 à L.5212-30 et L.5212-32 à L.5212-34, il est créé entre les communes de LE PERTRE (35) et Saint
CYR-le-GRAVELAIS (53) qui adhérent aux présents statuts, un syndicat de communes à vocations multiples qui
prend  la  dénomination  de  Syndicat  Intercommunal  à  Vocations  multiples  de  LE  PERTRE  –  SAINT-CYR-LE-
GRAVELAIS.

Article 2 : Le syndicat est habilité à exercer les compétences suivantes :

1 – Gestion de la vie scolaire 

Les communes de Le Pertre et de Saint Cyr le Gravelais délèguent totalement leur compétence de gestion de la vie
scolaire au SIVOM.

a) École publique

Le syndicat assure la gestion patrimoniale de l’école publique : constructions de bâtiments, grosses réparations, et
entretien. Il assure également le fonctionnement de l’école (fluides, assurances, etc…), les frais de personnel (hors
éducation nationale) ainsi que les travaux d’entretien. Il décide du concours financier à apporter à l’école tant sur le
plan éducatif que social.  Les inscriptions sont enregistrées et validées par le président du SIVOM, ou le vice-
président s’il est absent.

b) École privée

Par délibération en date du 17 novembre 2011, la commune du Pertre a émis un avis favorable au passage sous
contrat  d’association  de l’école  privée  et  a  proposé  de déléguer  au SIVOM sa  compétence  de  versement  à
l’organisme gestionnaire des subventions de fonctionnement et à caractère social.

Le Syndicat  verse à l’organisme gestionnaire de l’école une dotation annuelle correspondant aux effectifs des
cycles maternels et élémentaires des communes membres, selon les coûts respectifs de l’année N-1 d’un élève de
l’école  publique. Les règles déterminant la  liste  des effectifs  éligibles aux dotations seront  identiques à celles
imposées pour l’école publique.
Le Syndicat décide également du concours financier à caractère social. L’organisme gestionnaire se charge par ses
moyens de recouvrer les participations auprès des  communes non membres du Syndicat.

c) Financement

Pour la section de fonctionnement, les communes membres participent  à hauteur de la provenance des élèves.
Pour  la  section  d’investissement  et  uniquement  pour  l’école  publique,  les  communes  membres  participent  au
prorata de la population.
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2 – Gestion des services techniques

a)  Les moyens techniques

La Commune de LE PERTRE met ses locaux techniques à disposition du SIVOM Celui-ci peut, pour répondre aux
besoins des communes, construire ses propres installations.

b)  Les moyens humains

Le Syndicat recrute le personnel nécessaire pour remplir les missions dont il a la charge.

c)  Financement

Les prestations effectuées par le syndicat auprès des deux communes sont facturées sur la base du temps passé
et du coût de revient des matériels (amortissement compris). Chaque année le syndicat fixe, dans le respect des
règles comptables, les prix de revient du personnel et du matériel qui serviront de base de calcul. Le coût de
fonctionnement des véhicules automobiles est facturé au prorata des heures effectuées par le personnel.

3 – Gestion de la restauration scolaire

a)  Mode de gestion

Le SIVOM prend en charge la gestion de la restauration scolaire pour l’école publique et l’école privée. Le Syndicat
décidera du mode retenu (fabrication sur place, livraison en liaison froide ou chaude). Il pourra procéder auprès des
usagers au recouvrement des créances nécessaires au bon fonctionnement de ce service.

b)  Locaux

Chacune des deux écoles dispose de son propre espace de restauration. Pour l’école publique, le Syndicat est
propriétaire des locaux et en a la totale jouissance. Pour l’école privée, le Syndicat n’étant pas propriétaire, une
convention d’occupation de locaux réglementera les droits et obligations du propriétaire et de l’utilisateur.

c)  Financement

Les communes membres participent au financement du service selon la provenance des élèves.

4 – Gestion de la garderie périscolaire 

a) Mode de gestion

Le  SIVOM prend  en  charge  la  gestion  de  la  garderie  périscolaire  (personnel,  charges  de  gestion  courante,
recouvrement des recettes).
 

b) Locaux

L’école dispose de son propre espace de garderie.

c) Financement

Le  Syndicat  pourra  procéder  auprès  des  usagers  au  recouvrement  des  créances  nécessaires  au  bon
fonctionnement  de ce  service.  En  cas  de  déficit  du  service,  les  communes  participent  à  proportion  selon  la
provenance des usagers fréquentant l’école.

5 – Gestion du centre de loisirs

a)  Mode de gestion 

Le SIVOM prend en charge la gestion du centre de loisirs (personnel, charges de gestion courante, recouvrement
des recettes).
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b)  Locaux

Le SIVOM met à disposition les locaux en adéquation avec les besoins de l’exploitation du service.

c)  Financement

Les dépenses du service sont financées par : 
    • Les contributions des familles
    • Les subventions des organismes partenaires
   • Les subventions des communes membres et autres. Les communes membres participent proportionnellement
au financement du service selon la commune de provenance de l’usager. Une convention pourra réglementer les
participations financières des communes autres.
    • Les dons et legs

6 – Animation jeunesse 10-17ans

a) Mode de gestion

Le SIVOM prend en charge la gestion du centre de loisirs (personnel, charges de gestion courante, recouvrement
des recettes).

b) Locaux

Le SIVOM met à disposition les locaux en adéquation avec les besoins de l’exploitation du service.

c) Financement

Pour la section de fonctionnement, les communes membres participent à hauteur de la provenance des jeunes.
Pour la section d’investissement les communes membres participent au prorata de la population. 

Article 3 : Le siège social du syndicat est fixé à la mairie de LE PERTRE.

Article 4 : Le syndicat est institué pour une durée illimitée.
En cas de cessation des activités ou d’une activité, les immobilisations faites par le syndicat donnent lieu à un
remboursement de la commune qui deviendra propriétaire de celles-ci sur la base des amortissements restant à
courir.

Article 5 : Le syndicat est administré par un comité syndical composé de six élus titulaires et de deux délégués
suppléants pour chacune des communes.

Article 6 : Le bureau du syndicat élu par le comité syndical sera composé d’un Président, d’un vice-Président et
d’un secrétaire.

Article 7 : Ressources du syndicat :

1) La contribution des communes ;

2) Des revenus des biens, meubles ou immeubles, du syndicat ;

3) Les subventions de l’Etat et des collectivités locales ;

4) Le produit des emprunts ;

5) Les produits des dons et legs ;

6) Les sommes qu’il perçoit des administrations publiques, des associations ou particuliers en échange d’un
service rendu.
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Article 8 : Le receveur du syndicat est le service de gestion comptable de Vitré.

Article 9 : Un règlement intérieur pourra préciser les conditions dans lesquelles sont appelées les contributions des
communes.

Vu pour être annexé à l’arrêté préfectoral n°35-2022-10-17-00001
du 17 octobre 2022 portant modification du Syndicat Intercommunal 
à Vocation Multiple de Le Pertre – Saint Cyr Le Gravelais

Rennes, le 17 octobre 2022
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Direction du cabinet
Service des sécurités

Arrêté 2022-287-01-DSC du 14 octobre 2022
portant renouvellement de l’agrément de l’association des secouristes et sauveteurs de La

Poste et de Orange de la Mayenne (UNASS Mayenne) pour la formation aux premiers secours

Le préfet de la Mayenne,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment le livre VII ;

Vu le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

Vu le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ;

Vu  l’arrêté  du  8  juillet  1992  modifié  relatif  aux  conditions  d’habilitation  ou  d’agrément  pour  les
formations aux premiers secours ;

Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

Vu l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l’unité d’enseignement de niveau 1 ;

Vu l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement de niveau 2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 30 juin 2021 portant renouvellement de l'agrément national de sécurité civile
pour l'Union nationale des associations de secouristes et sauveteurs de La Poste et Orange (UNASS) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2020-287-01-DSC du 15 octobre 2020 portant renouvellement de l’agrément
de l’association des secouristes et sauveteurs des groupes de La Poste et de Orange (UNASS) de la
Mayenne pour la formation aux premiers secours ;

Vu le récépissé de déclaration de modification de l’association n° W532002127 délivré le 7 septembre
2020 ;

Vu la demande complète présentée le 28 septembre 2022 par l’UNASS de la Mayenne ayant son siège
social à Bonchamp, route de Louverné ;

Considérant que le dossier transmis répond aux conditions énoncées dans l’arrêté du 8 juillet 1992
susvisé ;

Sur proposition du directeur de cabinet,

ARRETE :

Article 1  er  
En application du chapitre 2 du titre 2 de l’arrêté du 8 juillet 1992 susvisé, l’association des secouristes
et sauveteurs des groupes de La Poste et de Orange (UNASS) de la Mayenne est agréée au niveau
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départemental, pour une durée de deux ans à compter de la date de publication du présent arrêté,
pour enseigner, au titre de la filière « actions citoyennes de sécurité civile », l’unité d’enseignement :

« prévention et secours civique de niveau 1 » (PSC 1)

Article 2
En application du chapitre 2 du titre 2 de l’arrêté du 8 juillet 1992 susvisé, l’association des secouristes
et sauveteurs de La Poste et de Orange (UNASS) de la Mayenne est agréée au niveau départemental,
pour une durée de deux ans à compter de la date de publication du présent arrêté, pour enseigner,  au
titre de la filière « opérations de sécurité civile », les unités d’enseignement :

prévention et secours civique de niveau 1 (PSC 1)
premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1)
premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2)

L’association devra disposer au cours de la formation d’un agrément national de sécurité civile en cours
de validité.

Article 3
En application de l’article 17 de l’arrêté du 8 juillet 1992 sus-visé, s’il  est constaté des insuffisances
graves dans les activités de l’association, notamment un fonctionnement non conforme aux conditions
décrites dans le dossier ou aux dispositions organisant les premiers secours et leur enseignement, le
préfet peut :

a) Suspendre les sessions de formation ;
b) Refuser l’inscription des auditeurs aux examens des différentes formations aux premiers secours ;
c) Suspendre l’autorisation d’enseigner des formateurs ;
d) Retirer l’agrément.

En cas de retrait de l’agrément, l’association ne peut demander de nouvel agrément avant l’expiration
d’un délai de six mois.

Article 4
Monsieur le directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté, lequel sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Mayenne.

Pour le préfet et par délégation
le directeur de cabinet

Eric BIERGEON

Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet d’un recours :
• devant le préfet de la Mayenne(recours gracieux),
• devant le ministre de l'Intérieur – direction des libertés publiques et des affaires juridiques – place Beauvau – 75800 PARIS cedex 08 (recours hiérarchique),
• devant le tribunal administratif de NANTES 6, allée de l’Ile Gloriette 44041 NANTES cedex 01 (recours contentieux).
Ces recours doivent être présentés dans les deux mois qui suivent la notification de la décision. Pour les recours gracieux et hiérarchique, l’absence de réponse dans les
deux mois équivaut à un rejet de la demande. Dans ce cas, le demandeur dispose d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal
administratif.
Quand l’administration répond par un refus, le délai de deux mois pour saisir le tribunal administratif court à partir de la réception de la lettre de refus.
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